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Mot du maire
 

Chères citoyennes, chers 
citoyens,

C’est avec grand plaisir 
que je vous présente 
votre nouvelle Politique 
familiale et des aînés 
de la municipalité de 
Saint-Édouard.

L’adoption de cette politique marque l’issue d’une 
démarche réalisée suite à des consultations avec 
nos citoyens de tous âges. En effet, le processus 
de réflexion et d’élaboration s’est étalé sur une 
période de près d’un an, durant lequel les membres 
du comité ont déployé toute l’énergie nécessaire 
pour favoriser l’aboutissement de ce grand projet. 
Rencontre après rencontre, dans un bel esprit de 
collaboration et de grand respect mutuel, ils ont 
mis en commun le fruit de leurs réflexions. Leur 
dévouement remarquable et leur ouverture d’esprit 
méritent d’être soulignés. Merci à ces personnes 
qui ont généreusement œuvré pour améliorer le 
sort de leurs concitoyens. Vous tenez en main le 
fruit de leur travail.

 
À partir de maintenant, nous avons la responsabilité 
collective d’assurer la mise en œuvre de cette 
politique. En adoptant celle-ci, le conseil municipal 
s’engage fermement à ce que notre Municipalité 
enracine durablement le principe du « penser et 
agir famille et aîné » dans sa communauté. Nous 
vous invitons à adopter cette philosophie afin 
que Saint-Édouard devienne la plus agréable qui 
soit pour les familles et les aînés. Dorénavant, ce 
document guidera les projets et les décisions de 
votre conseil municipal.

Mot de l’élu responsable  
du dossier Familles et aînés

 
C’est avec un sentiment 
de f ierté que la 
municipalité de Saint-
Édouard vous propose sa 
politique familiale et des 
aînés. Elle est le guide 
de référence auquel les 
élus, les citoyens, les 
employés municipaux 
peuvent se référer pour  

développer la pensée agir-famille afin de créer un 
milieu de vie où chacun peut s’épanouir.

Elle est le résultat du travail collaboratif d’un 
comité de pilotage et le reflet de sondages et 
de consultations publiques auxquels vous avez 
activement participé. Vous nous avez permis de 
connaître la vision de votre milieu de vie et de 
définir les orientions à prendre pour développer 
un cadre de vie sécuritaire et sain pour toutes les 
générations.

Le plan d’action associé à cette politique permettra 
la réalisation des objectifs énoncés en respectant 
les valeurs communautaires qui animent les 
citoyens de Saint-Édouard. De plus, un comité 
de suivi sera mis en place pour s’assurer de la 
réalisation des actions, de leur évolution et de voir 
à ce qu’elles contribuent toujours à améliorer la 
qualité de vie des Édouaroises et Édouarois.
 
Je tiens à remercier les membres du comité, 
Madame Kassandra Rochefort de la MRC des 
Jardins-de-Napierville, pour son soutien et tous 
les citoyens ayant participé à l’élaboration de la 
politique familiale et des aînés. Votre implication 
démontre votre attachement pour notre 
Municipalité et que le bien-être collectif vous tient 
à cœur.
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Mise en contexte
En 2015, les municipalités formant la MRC des Jardins-de-Napierville ont exprimé le 
désir de réaliser une démarche collective permettant de se doter d’une Politique familiale 
municipale (PFM) et d’une Politique Municipalité Amie Des Aînés (MADA). Après avoir 
entrepris les démarches nécessaires, la MRC et six municipalités dont Saint-Édouard, 
ont reçu une subvention du ministère de la famille afin de réaliser des politiques MADA. 
La municipalité de Saint-Édouard a décidé de réaliser, du même coup, une politique de 
la famille et des aînés. En plus de donner de la visibilité à la démarche, cela permettait 
d’immédiatement établir des distinctions et des ressemblances entre les familles et les 

aînés et de mettre en application le principe d’intergénérationnalité.

La politique de la famille et des aînés de Saint-Édouard a été élaborée suite à un rigoureux 

processus de concertation et de consultation. En voici les grandes lignes :

 

Lien vers le site web de la Municipalité afin d’avoir accès au Rapport de consultation et au 

Portrait statistique de Saint-Édouard et de ses ressources dans le cadre de la Politique de 

la famille et des aînés de Saint-Édouard : http://www.saintedouard.ca/
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Juin 2016 Formation du comité de pilotage

Été 2016 Réalisation d’un portrait statistique et recension des 
ressources

Automne 2016

Envoi d’un questionnaire à l’ensemble de la population afin de 
cerner les besoins et les services souhaités (63 répondants)

Consultation publique afin de réfléchir aux besoins identifiés 
et à des pistes d’action potentielles (près de 30 participants)

Hiver 2017

Consultation régionale (discussion sur des enjeux communs 
et/ou régionaux)

Élaboration du plan d’action

Printemps 2017 Recommandation de la politique et du plan d’action par le 
comité de pilotage et adoption par le conseil municipal

Été 2017
Évaluation de la démarche

Impression des documents

Automne 2017 Lancement de la politique et du plan d’action
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Le comité de pilotage
Dès le début de la démarche, un comité de pilotage a été mandaté afin d’assurer:

• Que celui-ci soit un lieu de concertation, de collaboration et de décision;

• Le lien entre les instances municipales et la communauté sur la PFM-MADA;

• Un rôle consultatif auprès du conseil municipal;

• L’élaboration de la politique et du plan d’action en étant à l’écoute des besoins  
et des attentes de la population.

LES MEMBRES SONT :

Annie Lussier – conseillère municipale, responsable du dossier famille et aînés

Anthony Roy – citoyen (famille) (en début de processus)

Claudette Bombardier – présidente du Club Lions Saint-Édouard Région

Ghislaine Trudeau – citoyenne et membre du Club  
de l’âge d’or (aînés)

Johanne Chaput – citoyenne et présidente du Club  
de l’âge d’or (aînés)

Mathieu Séguin – citoyen (famille)

Mylène Lavallée – agente de développement et 
responsable de la bibliothèque, municipalité de 
Saint-Édouard

Nancy Tremblay – citoyenne (famille)

Le comité de suivi
Le comité de suivi a pour mandat de veiller à la mise en œuvre du plan d’action de la politique de la 
famille et des aînés. Les membres agissent à titre de représentants de la population et émettent des 
recommandations à la Municipalité.

LES MEMBRES SONT : 

Annie Lussier, élue responsable du dossier «Familles et aînés»

Arthur Boulerice, citoyen et membre du comité de l’âge d’or 

Claudette Bombardier, présidente du Club Lions Saint-Édouard Région 

Ghislaine Trudeau, citoyenne et membre du comité de l’âge d’or 

Mylène Lavallée, agente de développement et responsable de la bibliothèque

Nancy Tremblay, citoyenne 

Stéphanie Vidal Cloutier, citoyenne
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Mission
Une politique de la famille et des aînés est un guide de référence auquel les élus, les 
fonctionnaires, les citoyens et tous les acteurs de la Municipalité peuvent se référer afin de 
toujours avoir le réflexe de «penser et agir famille et aîné» dans la réalisation de nouveaux 
projets ou encore dans des processus visant la résolution de problèmes ou l’amélioration 
d’une situation.

Les valeurs et les principes
Les citoyens de Saint-Édouard sont fiers d’habiter une municipalité rurale où règne 
une grande tranquilité tout en bénéficiant de plusieurs services dans les municipalités 
avoisinantes. Ils apprécient tout autant leur résidence avec de grands terrains que l’esprit 
de communauté qu’ils entretiennent avec leurs voisins. 

Les valeurs qu’ils privilégient sont :
 

Le respect
L’entraide
La participation 
L’ouverture
L’esprit de communauté 

Définition de la famille
Puisque le modèle unique de la famille n’existe plus, chaque personne possède sa propre 
définition de la famille qui reflète son expérience personnelle. Nous pouvons toutefois 
affirmer que la famille est un couple ou un groupe de personnes liées par les liens du sang 
ou par l’amour. Ce sont des gens avec qui nous entretenons un lien privilégié, des valeurs 
partagées et une affection réciproque. Les membres de la famille sont là l’un pour l’autre. 

Définition d’une personne aînée
La personne aînée a atteint un certain âge, mais ne se définit pas uniquement par celui-
ci. Il s’agit d’une personne qui, par la richesse de son vécu, a beaucoup à donner à la 
communauté. Les personnes aînées ont des choses à partager et ils peuvent nous conseiller 
et nous guider grâce à leurs propres expériences. Ce pourquoi, nous devons les respecter, 
les inclure et les aider lorsqu’ils en ont besoin. 
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Portrait de la Municipalité et les principaux constats
Les données encadrées en bleu proviennent d’un questionnaire à la population.

Démographie
Population totale de la municipalité de Saint-Édouard : 1 354 habitants
Poids démographique de la Municipalité dans la MRC : 4,9 %
Densité de population : 24,8 habitants par kilomètre carré

1, 2 Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Centre. Boulais, Julie. Septembre 2016.  
    Profil thématique : profil démographique et socioéconomique de la population de Saint-Édouard.

Répartition de la 
population selon l’âge1

Âge
Population totale Taux d’accroisse-

ment (%)
2005-20152005  2015

0 à 4 ans 65 100 53,8

5 à 14 ans 165 150 -9,1

15 à 24 ans 135 145 7,4

25 à 34 ans 180 195 8,3

35 à 44 ans 190 170 -10,5

45 à 54 ans 210 180 -14,3

55 à 64 ans 130 190 46,2

65 à 74 ans 75 110 46,7

75 à 84 ans 45 60 33,3

85 ans et plus 10 15 50,0

Total 1 205 1 315 9,1

Âge
Population totale

2005  2015

0 à 24 ans 395 30,0

25 à 54 ans 735 55,8

65 à 84 ans 170 13,0

85 ans et + 15 1,1

Total 1 315 100,0

12,3
11,3

9,1
9

0 2 4 6 8 10 12 14

MRC des Jardins-de-…
Montérégie

Saint-Édouard
Québec

Taux d'accroissement de la population, 2005-2015

Taux d’accroissement de la population selon l’âge2 
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3 Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Centre. Boulais, Julie. Septembre 2016.  
  Profil thématique : profil démographique et socioéconomique de la population et des familles de Saint-Édouard.

Il est à noter que la proportion de la population vivant sous le seuil de faible revenu après 
impôt est nulle pour la municipalité de Saint-Édouard comparativement à 6,1 pour la MRC 
des Jardins-de-Napierville et 8,7 pour la Montérégie.

Données sociodémographiques  
3

Transport
Saint-Édouard est une Municipalité située dans le secteur ouest de la Montérégie, plus 
précisément au sein de la MRC des Jardins-de-Napierville. Sur le plan du transport, la 
proximité de la Municipalité avec l’autoroute 15 facilite le transport en automobile.  
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• Près de 60 % des répondants affirment 
que le travail est leur principal motif de 
déplacement.

• Le second motif de déplacement est 
l’épicerie (près de 30 %).

• Près de 25 % ont affirmé désirer plus 
de traverses de piétons

• Plus de 50 % des répondants 
souhaiteraient se déplacer davantage à 
vélo et plus de 30 % à pied. 

• Le manque d’éclairage et la vitesse 
dans les rues ont été mentionnés 
comme sources d’inquiétude.

 
76 208 $

68 788 $
68 649 $

54 031 $

Montérégie
Québec

MRC des Jardins-de-Napierville
Saint-Édouard

Revenu total médian des familles de recensement

Saint-Édouard

MRC des Jardins-de-Napierville
Montérégie

Québec

Répartition de la population âgée de 25 ans et plus, 
selon le certificat, diplôme ou grade

Aucun certificat, diplôme ou grade Diplôme d'études secondaires ou l'équivalent
Certificat ou diplôme post-secondaire

20,2 20,1 59,8

0% 20% 40% 60% 80% 100%

30,1
30,4

18,6

22,6
22,2

21,1

47,3
47,5

60,2
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Section spécifique aux aînés
En bref : 

• Le vieillissement de la population a été identifié comme l’un des dix enjeux prioritaires de la Politique 
de développement social des Jardins-de-Napierville. 

• Les personnes de 65 ans et plus représentent 14 % de la population de Saint-Édouard.

• La population âgée de 55 ans et plus est celle qui a connu l’accroissement le plus important au cours 
des dix dernières années. En effet, les populations de 55 à 64 ans, de 65 à 74 ans, de 75 à 84 ans 
et de 85 ans et plus se sont accrues de 46,2, 46,7, 33,3 et 50,0 % entre 2005 et 2015. À noter que la 
population âgée de 0 à 4 ans a également connu un accroissement important, soit de 53,8 %.
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Saint-Édouard
Québec

MRC des Jardins-de-Napierville
Montérégie

Saint-Édouard
Québec

MRC des Jardins-de-Napierville

Montérégie

49,8
40,3

37,8
31,2

Proportion de la population vivant dans un 
logement construit avant 1971
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8,4
8,2

7,4
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Proportion de la population vivant dans un logement 
nécessitant des réparations majeures
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Proportion de la population vivant dans un logement 
nécessitant des réparations majeures

Communication
La municipalité de Saint-Édouard a lancé son site internet en 2016. Toutefois, les données issues du 
questionnaire démontrent qu’il est encore peu utilisé (58 % des répondants n’utilisaient pas le site web).

Habitation
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Ressources disponibles
Municipalité de Saint-Édouard : www.saintedouard.ca 

Bibliothèque municipale

Centre Petite Enfance (CPE) Jardin fleuri

Club l’Âge d’Or Saint-Édouard: www.fadoqrrss.org 

Club Lions Saint-Édouard et le Club Lions Saint-Édouard Région

*École primaire Saint-Édouard : stedouard.csdgs.qc.ca/?accueil 

La Fabrique de Saint-Édouard

Les loisirs de Saint-Édouard : www.facebook.com/loisirssted/?fref=ts

Société d’horticulture de Saint-Édouard

*À noter que l’école primaire bénéficiera, pour 2018, d’un agrandissement et d’une classe de maternelle 4 ans. 
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Les grandes orientations retenues

SOUTIEN 
COMMUNAUTAIRE ET 
SERVICES DE SANTÉ

Cette grande orientation concerne 
principalement les services offerts par le 
CLSC et les organismes communautaires 
dans des domaines aussi variés que le 
suivi psychologique, les saines habitudes 
de vie, la maternité, la nutrition, le soutien 
à domicile, les activités de prévention, 
les listes d’attente, le transport vers les 
services, les coûts associés aux services, 
etc. 

ESPACES 
EXTÉRIEURS ET 
BÂTIMENTS

D’une part, les espaces extérieurs 
font référence à l’aménagement 
des rues, aux trottoirs, parcs, pistes 
cyclables, traverses de piétons, bancs 
extérieurs, à l’aménagement paysager, 
l’environnement, au déplacement actif 
et plus encore. 
D’autre part, le terme bâtiment réfère 
aux édifices publics tels que l’école, le 
CPE, l’église, la caserne de pompiers, 
le centre communautaire, l’hôtel de 
ville, la bibliothèque, etc. Cela peut être 
abordé par rapport à leur accessibilité 
(transport, mobilité réduite, horaire) ou 
leur utilisation (vocation, système de 
prêt ou de location de salle).

HABITAT
L’habitation renvoie au lieu de 
résidence. Cela peut référer à 

tous les types d’habitation tels une maison 
unifamiliale, un semi-détaché, un condo, 
un logement, un logement à prix modique, 
une maison intergénérationnelle, etc. 
L’habitation peut être abordée sous 
différents angles comme la sécurité, la 
salubrité, l’accessibilité, autant financier 
que physique ainsi que l’aménagement 
des quartiers résidentiels ou la gestion 
du patrimoine. Cette orientation peut 
aussi être perçue dans un aspect plus 
humain tel qu’assurer de bons liens avec 
le voisinage ou la qualité de vie de la 
personne en fonction de son habitat.

ENGAGEMENT ET 
PARTICIPATION 
SOCIALE 

L’engagement social et citoyen signifie 
l’implication de la personne au sein de 
sa communauté tant au niveau social, 
culturel, économique que politique. 
Cet engagement peut être ponctuel 
(participer à une consultation publique, 
faire du bénévolat lors d’une occasion 
spéciale, aller voter, etc.) ou récurrent 
(s’impliquer auprès d’un comité ou 
d’une association). 

Chacune de ces orientations est sous-jacente au 
vieillissement actif qui vise la santé, la sécurité et la 
participation des aînés.
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Remerciements
L’élaboration de cette politique de la famille et des aînés fût un travail de longue haleine. 

Nous tenons à remercier tous les gens qui ont participé de façon ponctuelle ou continue à 

sa réalisation. Mentionnons principalement, le comité de pilotage qui a su veiller à la bonne 

marche du processus, le conseil municipal pour sa volonté et son appui, l’équipe municipale 

pour son dévouement, les citoyens qui ont participé aux consultations ainsi que tous les 

partenaires du milieu qui ont su apporter leur grain de sel. 
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Municipalité de Saint-Édouard

405 C, Montée Lussier, Saint-Édouard, Qc  J0L 1Y0

450 454-6333

info@saintedouard.ca

www.saintedouard.ca
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